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Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 11 décembre 2024 

Projet de loi 
accordant des indemnités à l'Association Mona Hanna et à la 
Résidence Mandement Sàrl pour les années 2024 à 2027 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et l’Association Mona 
Hanna, et entre l’Etat et la Résidence Mandement Sàrl sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse des indemnités monétaires d’exploitation au sens de l'article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, 
d’un montant annuel total de 594 528 francs, réparti comme suit : 

a) Association Mona Hanna, un montant annuel de 465 578 francs, pour 
l’immeuble avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) « Clair-
Val »; 

b) Résidence Mandement Sàrl, un montant annuel de 128 950 francs, pour 
l’immeuble avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) 
« Satigny ». 

2 Dans la mesure où les indemnités ne sont accordées qu'à titre conditionnel 
au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité au prorata de la 
participation de l'Etat (subvention d’exploitation) à la couverture des charges, 
sous réserve de l'approbation du Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata de la participation de l'Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base 
des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement important, 
sur la base du dernier budget élaboré. 
 
Art. 3 Programme 
Ces indemnités sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme K01 « Réseau de soins », sous les rubriques 
budgétaires suivantes : 

a) 06177110-363600, projet S 171556000 pour l’IEPA « Clair-Val »; 
b) 06177110-363600, projet S 171557000 pour l’IEPA « Satigny ». 

 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2027. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités doivent permettre à l’Association Mona Hanna et à la 
Résidence Mandement Sàrl de mettre à disposition des personnes âgées un 
établissement avec encadrement médico-social, respectivement : 

a) Association Mona Hanna : 48 appartements de 3 pièces (surface de 
46 m2) sur la commune de Thônex; 

b) Résidence Mandement Sàrl : 16 appartements de 3 pièces (surface de 
41,90 m2) sur la commune de Satigny. 

 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 



3/33 PL 13575 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
indemnités accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la santé et des mobilités. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
I. INTRODUCTION 

Les immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) sont des 
structures destinées aux personnes en âge AVS, dont les besoins de sécurité 
et de contacts sociaux sont avérés. 

La loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à 
domicile, du 28 janvier 2021 (LORSDom; K 1 04), précise que les IEPA font 
partie des structures intermédiaires, lesquelles appartiennent au dispositif du 
réseau de soins en faveur du maintien à domicile (art. 2, 3, al. 4, 8, al. 1, 
lettre i, et art. 26 LORSDom). 

Les IEPA proposent des logements indépendants avec une structure 
adaptée. Ils sont par ailleurs équipés d’un système d’alarme intégré et offrent 
des prestations en matière de sécurité, d’encadrement social et de prévention. 

Leur mission est ainsi d’éviter l’entrée précoce de cette catégorie de 
personnes en établissement médico-social (EMS) et, par conséquent, de 
préserver leur autonomie, afin qu’elles puissent rester aussi longtemps que 
possible à domicile. 
 
II. GÉNÉRALITÉS 

1. Association Mona Hanna 
L’IEPA « Clair-Val », sis à l'avenue de Thônex 17, sur la commune de 

Thônex, a été ouvert en août 2021. Il s'agit d'un bâtiment de 6 étages, 
propriété de la Fondation pour le logement de la commune de Thônex, 
offrant 48 appartements de 3 pièces (pour une surface de 46 m2). La 
construction dispose d’une loge affectée au « gérant social » de l’immeuble, 
d’une salle polyvalente permettant d’organiser aussi bien des repas ouverts à 
la population locale (dans la cuisine attenante) que des cycles de conférence 
ou des activités ludiques. 

L’IEPA « Clair-Val » est subventionné depuis sa création par le 
département chargé de la santé du canton de Genève. Il est exploité par 
l’Association Mona Hanna, également exploitante de l’EMS Villa Mona 
Hanna, sis lui aussi sur la commune de Thônex. 

Mona Hanna est une association au sens des articles 60 et suivants du 
code civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; RS 210), qui emploie 
86 collaborateurs sur 2 sites : l’EMS « Villa Mona Hanna » et l’IEPA 
« Clair-Val ». 
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Elle a pour but statutaire de contribuer au bien-être des personnes âgées 
ou de toute autre personne ayant besoin d’assistance, notamment par la 
gestion d’un EMS sous le nom de « Villa Mona Hanna ». 

L’Association Mona Hanna est inscrite au registre du commerce; elle ne 
poursuit pas de but lucratif et est reconnue d’utilité publique. 

Ses activités visent à favoriser des transitions sereines lors du 
vieillissement et lorsque le maintien à domicile n’est plus possible, en offrant 
des possibilités d’hébergement en court ou en long séjour. 

L’Association Mona Hanna fait partie de l’ensemble « Les Résidences », 
qui réunit 4 EMS (la résidence Beauregard, la Maison de la Tour, la Villa 
Mona Hanna et la Méridienne) et un IEPA (Clair-Val), et fait partie du réseau 
Arsanté, qui comprend des centres de médecine de premier recours, des 
pharmacies, une organisation de soins et d’aide à domicile (la Fondation 
Soins et accompagnement à domicile (SeAD)), un service de portage de repas 
à domicile et un service de transport de personnes, notamment. 

L’Association Mona Hanna est ainsi intégrée au sein d’un réseau de soins 
complet auquel les bénéficiaires, notamment les locataires de l’IEPA « Clair-
Val », ont la possibilité de faire appel librement. 
 

2. Résidence Mandement Sàrl 
L’IEPA « Satigny », sis à la route du Mandement 185 et 187, sur la 

commune de Satigny, a été ouvert en 2019. Il s’agit d’un bâtiment de 3 étages 
(2+1) offrant 16 appartements de 3 pièces (pour une surface de 41,90 m2), 
propriété de la Fondation communale immobilière de Satigny (FCIS), née de 
la volonté de la commune de Satigny de se pourvoir d’une entité lui 
permettant de gérer au mieux et en toute transparence ses immeubles locatifs. 

La FCIS est une entreprise de droit public communal qui, selon ses 
statuts, a pour but de mettre à disposition, en priorité de la population de 
Satigny, des logements confortables à des loyers correspondant aux besoins 
de la population. 

Bien que la commune de Satigny ait cédé les biens locatifs de son 
patrimoine financier à la FCIS, elle demeure, par le biais de son conseil 
municipal, l’autorité de surveillance de cette fondation. En plus de gérer 
sainement le parc immobilier dont elle a la responsabilité, elle attribue les 
logements vacants, achète ou construit de nouveaux immeubles, assure, par 
l’intermédiaire des régies, l’entretien courant des bâtiments ainsi que les 
rénovations importantes, et prépare le parc immobilier à la transition 
énergétique. 
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Par le biais d'une convention, la FCIS confie à la Résidence Mandement 
Sàrl l'exploitation de l'IEPA « Satigny ». Cette dernière exploite ou met à 
disposition un établissement avec encadrement médico-social destiné à 
l'accueil et à l'hébergement des personnes âgées. 

La Résidence Mandement Sàrl est une société à responsabilité limitée, 
conformément aux articles 772 et suivants du code des obligations, du 
30 mars 1911 (CO; RS 220), et elle emploie 62 collaborateurs. 
 
III. CONTRATS DE PRESTATIONS DE L’ASSOCIATION MONA 
HANNA ET DE LA RÉSIDENCE MANDEMENT SÀRL 

1. Prestations attendues 
Conformément au règlement d’application de la loi sur l’organisation du 

réseau de soins en vue du maintien à domicile, du 10 mars 2021 (RORSDom; 
K 1 04.01), les prestations attendues sont les suivantes : 
– une architecture adaptée aux personnes à mobilité réduite et à risque 

d'isolement social et de perte cognitive; 
– un système de sécurité intégré au bâti (espaces communs et 

appartements); 
– un accompagnement auprès de professionnels de la santé; 
– une permanence nocturne; 
– un système de surveillance et de recherche en cas d'absence non annoncée 

du locataire supérieure à 24 heures; 
– la possibilité de prendre un repas de midi ou une collation dans une salle à 

manger commune à tous les locataires; 
– des activités communautaires favorisant les liens sociaux; 
– des actions de prévention et de promotion de la santé; 
– une aide à la gestion administrative courante et un accompagnement dans 

le cadre de démarches administratives; 
– un appui à la rédaction de directives anticipées et à la désignation d'un 

représentant thérapeutique. 
 

2. Profils des bénéficiaires 
Les prestations s’adressent aux personnes en âge AVS dont les besoins de 

sécurité et de contacts sociaux sont avérés, et qui ont été domiciliées dans le 
canton de Genève au minimum 2 ans consécutifs durant les 5 années 
précédant une demande d’attribution. 
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3. Objectifs et indicateurs de performance 
Afin de mesurer si les prestations définies sont conformes aux attentes du 

département de la santé et des mobilités (DSM), des objectifs et des 
indicateurs de performance ont été posés. 

Ils ont une visée d'efficience des prestations subventionnées et mesurent 
le rapport acceptable entre les moyens utilisés et les résultats obtenus. Ils 
concernent les thématiques suivantes : 
– sécurité et veille à domicile : la sécurité à domicile est assurée au travers 

d’une architecture adaptée aux personnes à mobilité réduite et à risque 
d'isolement social et de perte cognitive. Chaque logement est équipé d’un 
système de sécurité et d’appel d’urgence directement relié au personnel 
soignant de l’IEPA, présent en permanence, jour et nuit, dans la structure. 
Une recherche est assurée en cas d'absence non annoncée du locataire 
supérieure à 24 heures; 

– lutte contre l'isolement et maintien de liens sociaux. Les IEPA de « Clair-
Val » et de « Satigny » offrent un cadre de vie convivial permettant de 
réduire le risque d’isolement des seniors : 
• possibilité de prendre un repas de midi ou une collation dans une salle 

à manger commune à tous les locataires, 
• facilitation des rencontres, des interactions et de la participation des 

locataires, en leur proposant des activités communautaires. 
– aide et accompagnement pour la gestion administrative courante et les 

démarches liées : l’accompagnement des locataires des IEPA pour la 
gestion administrative courante et les démarches y relatives (aide à la 
rédaction et à la gestion des courriers et courriels) est une prestation 
permettant de soutenir les personnes âgées dans leur quotidien. Cette 
prestation intègre également une aide à la rédaction de directives 
anticipées et à la désignation d'un représentant thérapeutique; 

– assistance en cas de problèmes de santé et orientation auprès du réseau de 
professionnels de la santé : les IEPA de « Clair-Val » et de « Satigny » 
offrent une réponse médicale d’urgence par les médecins qui collaborent 
avec la structure, ainsi qu’une consultation régulière au sein des locaux 
communs. En termes d’accompagnement médical, l’IEPA met en relation 
le locataire avec un professionnel de santé habilité à effectuer une prise en 
charge conforme à une situation donné, le locataire étant libre du choix du 
prestataire de soins; 

– fourniture de données contribuant à la planification sanitaire et au 
monitorage du réseau de soins : en collaboration avec l’office cantonal de 
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la santé (OCS), la définition et la livraison de statistiques pertinentes 
permettant de répondre aux demandes du DSM ou de l’office cantonal de 
la statistique (OCSTAT). 

 
4. Montants des indemnités annuelles 
Les subventions inscrites dans les contrats de prestations s’élèvent à : 
– IEPA « Clair-Val » : 465 578 francs par an; 
– IEPA « Satigny » : 128 950 francs par an. 
A relever que les mécanismes salariaux et l'indexation décidée par le 

Conseil d'Etat viennent se rajouter à ces montants, conformément à l’article 
2, alinéas 3 et 4, du présent projet de loi. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrats de prestations 
 
Annexes disponibles sur Internet : 
4) Annexes aux contrats de prestations 
5) Rapport d'évaluation de l’Association Mona Hanna 
6) Comptes audités 2022 de l’Association Mona Hanna et de la Résidence 

Mandement Sàrl 
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